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Investir en bourse

Informations utiles et
pratiques

● ● ●

- Ecole de la Bourse :
pour apprendre la bourse à votre rythme 
et pour découvrir nos programmes à Paris 
et en province :
site Internet : www.ecolebourse.com
tél. +33 (0)1 42 21 10 10

- Site Internet : www.euronext.com.
Vous y trouverez une rubrique 
"Investisseurs privés" vous proposant de 
la documentation pédagogique, des 
informations de marché, l’actualité des 
sociétés cotées, la réglementation, …

- Dans les Bours’Info®

vous disposez d’un interlocuteur 
spécialisé qui vous apportera des 
réponses adaptées à toutes vos 
questions sur vos investissements en 
bourse. N’hésitez pas à prendre contact 
avec les intermédiaires Bours’Info®,
partenaires d’Euronext.

- Fédération Française des Clubs 
d’Investissement (FFCI),
tél. +33 (0)1 42 60 12 47, site 
Internet : www.clubinvestissement.com 
ou parlez-en avec votre chargé de 
clientèle qui vous aidera dans la 
constitution d’un club ou vous dirigera 
vers un club existant.

Qu’est-ce qu’Euronext ?

Euronext est née en septembre 2000 de la fusion
des bourses d’Amsterdam, Bruxelles et Paris. En
2002 elle a acquis le LIFFE (London International
Financial Futures and Options Exchange) et a
fusionné avec la bourse portugaise.

Euronext gère des marchés réglementés et 
non-réglementés et propose en tant qu’entreprise
de marché toute une gamme de services :
l’admission à la cote d’instruments financiers, la
négociation de produits tels que des actions,
trackers, warrants, des produits dérivés (options ou
contrat à terme sur actions, indices, taux d’intérêt
et matières premières) et la diffusion des cours.

Délégations régionales d’Euronext :

Délégation de Lyon : + 33 (0)4 72 56 26 26
Délégation de Marseille : + 33 (0)4 91 90 70 32
Délégation de Nancy : + 33 (0)3 83 36 56 97
Délégation de Nantes : + 33 (0)2 40 48 41 96
Délégation de Strasbourg : + 33 (0)3 88 32 12 06

Paris 
39, rue Cambon 
75039 Paris cedex 01 
France
tel +33 (0)1 49 27 10 00 
fax +33 (0)1 49 27 14 33 

www.euronext.com 

Les renseignements fournis dans la présente publication sont donnés uniquement à titre
d’information et n’ont pas pour objet de donner des conseils, de constituer un quelconque
démarchage ou une quelconque offre d’instruments financiers. Ni Euronext N.V., ni ses filiales, ne
sauraient être tenues pour responsables des erreurs, omissions, altérations ou délais de mise à jour
des informations disponibles dans cette publication et de leurs éventuelles conséquences dans le
cadre de leur utilisation. Euronext N.V. et ses filiales vous recommandent de ne prendre aucune
décision sur la base de ces informations avant de les avoir vérifiées, étant précisé que vous serez en
toute hypothèse, seul responsable de l’utilisation que vous déciderez d’en faire. En conséquence,
l’utilisateur reconnaît utiliser les informations qui lui seront proposées à ses seuls risques et périls.
Les informations figurant dans cette publication ne pourront en aucun cas être utilisées pour
d’autres applications sans l’accord préalable d’Euronext N.V. et/ou de ses filiales.
Euronext®, tracker®, warrant®, NextTrack® et NextWarrants® sont des marques déposées par 
Euronext N.V.
© Octobre 2004, Euronext Paris S.A. - Tous droits réservés



Pas de gestion de patrimoine équilibrée sans la
bourse. Investir c’est choisir. Le bon choix
consiste souvent à diversifier ses placements,
raison pour laquelle Euronext® vous propose
une nouvelle gamme de produits avec les 
trackers® et les warrants®.

Les trackers® pour diversifier simplement
son portefeuille

En investissant dans des trackers, vous obtenez
une exposition à un pays, à une zone 
géographique ou un secteur en une seule 
transaction. Les trackers sont des fonds qui se
négocient en bourse comme les actions et qui
répliquent la performance d’un indice ou d’un
panier d’actions. Un tracker n’a pas de date
d’échéance et la plupart d’entre eux sont 
éligibles au PEA. Les quelques 50 trackers du
compartiment NextTrack® vous permettront
de trouver le tracker adapté à votre stratégie
de diversification.

Les warrants pour dynamiser ou 
protéger son portefeuille

En investissant dans des warrants, vous 
bénéficiez d’un produit aux utilisations variées.
Connu comme instrument de dynamisation de
portefeuille (effet de levier), le warrant est 
également un outil simple pour couvrir son
portefeuille, un moyen facile et peu coûteux
d’investir à l’international. Le sous-jacent 
(produit financier sur lequel porte le warrant)
peut être une action, un panier d’actions, un
indice d’actions ou de taux d’intérêt, une devise
ou une matière première. Le compartiment
NextWarrants® vous offre une large gamme qui
vous permettra de trouver un produit adapté à
vos anticipations de marché.

Vous cherchez à
diversifier vos
placements, à optimiser
la structure de votre
patrimoine ?

Pour en savoir plus, télécharger nos 
brochures :

www.euronext.com > Rubrique : outils & ser-
vices > documentation > documentation généra-
le.
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● ● ● En investissant en bourse

- vous êtes un acteur économique,
- vous investissez sur un marché organisé,

réglementé et sécurisé,
- les règles de fonctionnement sont claires et 

les procédures de règlement / livraison 
vous donnent l’assurance d’être payé ou 
livré dans des délais définis à l’avance.

Les actions

En investissant dans des actions :
- vous êtes propriétaire d’une fraction du 

capital de l’entreprise,
- vous êtes copropriétaire de la société 

au prorata du nombre de titres que vous 
détenez,

- vous permettez aux entreprises de se 
procurer des capitaux à long terme pour se 
développer, créer des emplois et faire face à 
la concurrence.
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Performances des placements sur des
périodes de 10 ans (1984 - 2003)
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